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RÈGLEMENTATION ET MODALITÉS D’UTILISATION DES MINIBUS ET REMORQUE COMMUNAUX PAR LES ASSOCIATIONS NYONSAISES
Article 1 : Dispositions générales
La commune de Nyons met à disposition des associations reconnues loi 1901 trois minibus (modèles Ford et Renault) de 9 places (conducteur inclus) ainsi qu’une remorque-vélo. La remorque, destinée exclusivement au transport de vélos, est principalement utilisée avec les minibus équipés d’attelage (Ford récent ou ancien pour trajets courts). Elle peut également être prêtée seule, à condition d’être tractée par un véhicule d’au moins 1500 kg (justificatif de la carte grise obligatoire).
Les véhicules sont prioritairement réservés aux services municipaux (EMAPS, Espace Jeunes) en semaine et pendant les vacances scolaires, ainsi qu’à la commune pour ses propres besoins ou événements particuliers. Les associations peuvent les utiliser en dehors de ces périodes, uniquement pour des déplacements liés à leurs activités et exclusivement pour leurs adhérents.
Article 2 : Réservation 
La réservation doit être effectuée au plus tôt trois mois et au plus tard 48 heures avant la date souhaitée, via le formulaire spécifique (Annexe 1), dûment complété et signé. La demande doit préciser le véhicule, la période, le motif, et les conducteurs désignés.

Les pièces à fournir sont :
- Le formulaire de mise à disposition, (Annexe 1)
- Une copie de l’assurance responsabilité civile,
- Un chèque de caution de 500 € par véhicule (minibus) ou remorque, à l’ordre du SGC Nyons.

En cas d’annulation, l’association doit prévenir la mairie dans les plus brefs délais.
Article 3 : Conditions d’éligibilité et de conduite
· Être majeur,
· Avoir au moins 3 ans d’expérience de conduite,
· Fournir un permis de conduire valide,
· Être membre de l’association ou accompagnateur désigné, 
· Il est recommandé que la conduite de la remorque soit assurée par un chauffeur expérimenté, maîtrisant les manœuvres,
· Remplir le formulaire de demande de prêt.
Seul le conducteur désigné pourra conduire le véhicule durant la période de prêt.


Article 4 : Mise à disposition et restitution
Le service technique assure l’état des lieux entrant et sortant, ainsi que la remise et la récupération des clés. Les minibus doivent être garés à leur emplacement désigné :
Minibus N°1 : Place N°1
Minibus N°2 : Place N°2
Minibus N°3 : Place N°3

Les emplacements sont indiqués sur les parkings, et les numéros sont affichés sur les véhicules et les porte-clés.
Le véhicule doit être rendu dans l’état initial (propre), avec le plein de carburant. Toute anomalie doit être signalée immédiatement. En cas de retard, la commune peut reprendre le véhicule sans préavis.
La commune se réserve le droit de refuser la mise à disposition en cas de problème technique ou non-respect des conditions.
Article 5 : Assurance et responsabilité
Les véhicules sont assurés par la commune. Tout accident ou incident impliquant le véhicule objet du prêt devra obligatoirement être déclaré sans délais à la collectivité. 

L’association bénéficiaire s’engage à fournir, avant toute mise à disposition du ou des véhicules, une attestation d’assurance Responsabilité Civile (RC) en cours de validité. Cette attestation devra couvrir l’utilisation des véhicules dans le cadre des activités de l’association, et inclure tous les dommages que cette utilisation pourrait causer à ses adhérents ou à des personnes tierces En l’absence de cette attestation, la mise à disposition ne pourra être effectuée.
La franchise applicable au contrat en cas de sinistre responsable est de 900 € pour un minibus et de 450 € pour la remorque.

Le ou les véhicules doivent être restitués dans l’état équivalent à celui dans lequel ils ont été confiés à l’association bénéficiaire du prêt, l’état des lieux dressé contradictoirement au moment de la remise des clés faisant foi de l’état du véhicule. Tout dommage non mentionné sur cet état sera donc facturé à l’association sur la base du coût réel de remise en état du véhicule. 
Le contenu des véhicules n'est pas couvert. Il appartient au bénéficiaire du prêt de souscrire les garanties qu'il estime adaptées pour garantir le contenu du véhicule, tant au regard de la nature des biens transportés, que de leur valeur. 
Article 6 : Utilisation et restrictions
·  Usage strictement lié aux activités ou manifestations officielles de l’association
·  Interdiction de transport rémunéré ou de sous-location
·  Respect des règles de sécurité, notamment pour le transport d’enfants
·  Interdiction de fumer, manger ou boire dans le véhicule
·  Interdiction de laver le véhicule au jet haute pression (pour préserver les publicités)
·  Interdiction d’apposer ou masquer des panneaux publicitaires


Article 7 : Caution 
Une caution de 500 € est exigée à la réservation pour chaque minibus ou remorque. Pour les réservations multiples, la caution pourra être conservée pour l’année. Pour les prêts ponctuels, elle est restituée après vérification de l’état du véhicule.


En cas de sinistre ou de dégradation :

- Si le coût des réparations est inférieur ou égal à 500 €, la caution couvre ces frais et le reliquat éventuel est restitué.
- Si le coût des réparations excède 500 €, la caution est retenue et l’association doit, dans un délai de 30 jours, régler la différence nécessaire pour atteindre le montant de la franchise prévue au contrat d’assurance de la commune (cf. article 5).
Article 8 : Remorque
La remorque vélo est prioritairement utilisée avec les minibus équipés d’attelage. En l’absence de minibus disponibles, elle peut être prêtée seule à condition d’être tractée par un véhicule d’au moins 1500 kg (justificatif carte grise).
La remorque vélo doit être déposée et sécurisée avec le système antivol à l’emplacement prévu à cet effet (boule sur bloc béton derrière le conteneur de la voirie).
Article 9 : Durée de mise à disposition
La durée est fixée lors de la réservation. En cas de non-restitution à l’échéance, la commune peut reprendre le véhicule aux frais de l’association, sans contestation possible.

Fait à Nyons, le
Le Maire,
Pierre COMBES


Représentant de l’association :
Je, soussigné(e),……………………………………………………………. représentant l’association…………………………………………………………………………, reconnais avoir pris connaissance du règlement et m’engage à le respecter.

Signature




ANNEXE 1
FORMULAIRE DE RESERVATION
MINIBUS ET/OU REMORQUE MUNICIPAUX

Entre les soussignés, 
D’une part, 
La Commune de Nyons, représentée par Monsieur Pierre COMBES 
Et, d’autre part, 
L’Association ……………………………………………………………………………………., repésentée par M/Mme …………………………………………………………………………………………, Président(e),
Il a été convenu ce qui suit :SPECIMEN


Article 1 : 
La Ville de Nyons met à disposition de l’association :
 (A cocher) :
Ford , modèle Traffic, immatriculée GS 150 QP
Renault, modèle Traffic, immatriculée EK 411 MW 
Ford , modèle Traffic , immatriculée CA 101 DM
Remorque Vélo, immatriculée HD 553 JA

Article 2 : durée d’utilisation 
La commune de Nyons s’engage à mettre à disposition de l’association le véhicule sur la période suivante :
Période d’utilisation 
Du …………………………………………….à…………..…h……………………….
Au ………………………………………….…à ……………..h……………………....
Motif du déplacement ………………………………………………………….….
Destination …………………………………………………………………………...

Article 3 : Engagements 
Le bénéficiaire déclare avoir pris connaissance du règlement d’utilisation et s’engage à le respecter.
Seuls Mme ou M………………………………………………..…….désigné « chauffeur 1 »
Et Mme ou M …………………………………………………………..désigné « chauffeur 2 »
Pourront utiliser le véhicule pendant la durée du prêt.
Fait en deux exemplaires, à Nyons le…………………..
Le Maire, Pierre COMBES                                                             Le Président de l’association, 
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